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INTRODUCTION

Le présent document est une synthèse du rapport 

annuel 2010 du Contrôleur européen de la protection 

des données (CEPD). Il porte sur les activités réalisées par 

le CEPD en 2010, au cours de sa sixième année d’exis-

tence en tant que nouvelle institution de supervision 

indépendante, ayant pour mission de veiller au respect, 

par les institutions et organes de l’Union européenne (UE), 

des libertés et des droits fondamentaux des personnes 

physiques, et en particulier leur vie privée, eu égard au 

traitement des données à caractère personnel. Le rapport 

couvre également la deuxième année du mandat quin-

quennal commun de MM. Peter Hustinx, contrôleur, et 

Giovanni Buttarelli, contrôleur adjoint.

Conformément aux dispositions du règlement (CE) 

n° 45/20011 (ci-après «le règlement»), les principales acti-

vités du CEPD consistent à:

 • superviser et assurer le respect des dispositions 

du règlement lors du traitement des données à 

caractère personnel par les institutions et organes 

de l’UE (supervision);

 • conseiller les institutions et organes de l’UE dans 

tous les domaines concernant le traitement de 

données à caractère personnel, notamment en 

procédant à des consultations sur des proposi-

tions législatives et en surveillant les nouvelles 

évolutions qui ont une incidence sur la protec-

tion des données à caractère personnel (consul-

tation);

1  Règlement (CE) n° 45/2001 du Parlement européen et du Conseil du 

18 décembre 2000 relatif à la protection des personnes physiques 

à l’égard du traitement des données à caractère personnel par les 

institutions et organes communautaires et à la libre circulation de 

ces données (JO L 8 du 12.1.2001, p. 1).

 • coopérer avec les autorités nationales de super-

vision et les organes de contrôle institués dans le 

cadre de l’ancien «troisième pilier» de l’UE, en vue 

d’améliorer la cohérence en matière de protection 

des données à caractère personnel (coopération).

L’année écoulée s’est à nouveau révélée déterminante 

pour le droit fondamental à la protection des données. 

Le traité de Lisbonne — qui représente une base juri-

dique solide pour une protection complète des don-

nées personnelles dans tous les domaines relevant de 

la politique de l’UE — a eu un impact de plus en plus 

tangible. Le processus de révision du cadre juridique 

européen pour la protection des données prend forme 

et suscite une attention accrue. Deux programmes fonda-

mentaux — à savoir le programme de Stockholm dans le 

domaine de la liberté, de la sécurité et de la justice, d’une 

part, et la stratégie numérique pour l’Europe, d’autre part, 

tous deux constituant les pierres angulaires de la straté-

gie Europe 2020 — mettent l’accent sur la protection des 

données en tant qu’élément crucial de la légitimité et de 

l’effi  cacité dans ces deux domaines.

Le CEPD s’est fortement impliqué dans ces différents 

domaines et entend poursuivre sur la même voie. Il s’est 

par ailleurs employé à asseoir son rôle d’autorité de super-

vision indépendante, en exerçant ses compétences dans 

tous les principaux domaines d’activité et en veillant à 

ce que son organisation fonctionne de manière parfai-

tement adéquate. Cette attitude a conduit à des progrès 

signifi catifs, tant en ce qui concerne la supervision des 

institutions et organes de l’UE quand ils traitent des don-

nées à caractère personnel, que la consultation sur les 

nouvelles orientations et mesures législatives. Elle a per-

mis, en outre, de renforcer la coopération avec les autres 

autorités de supervision afi n de garantir une plus grande 

cohérence en matière de protection des données.
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Les principaux objectifs défi nis en 2009 ont, pour la plu-

part, été atteints en tout ou en partie. 

 • Soutien au réseau des délégués à la protection 

des données

Le CEPD a continué à apporter son plein soutien aux délé-

gués à la protection des données (DPD) et à encourager 

l’échange d’expertise et de bonnes pratiques. Dans le 

cadre de leur réseau, les DPD ont élaboré un document 

intitulé «Normes professionnelles des délégués à la pro-

tection des données des institutions et organes européens 

travaillant en application du règlement (CE) no 45/2001». Le 

CEPD a envoyé une lettre à tous les directeurs et autres 

personnes responsables des institutions et agences de 

l’UE, dans laquelle il souscrit aux normes ainsi défi nies et 

souligne l’importance du rôle des DPD pour garantir la 

conformité aux règles de protection des données énon-

cées dans le règlement. 

 • Rôle du contrôle préalable

Le CEPD a quasiment achevé le contrôle préalable des 

opérations de traitement existantes pour la plupart des 

institutions et des organes établis. Lors de ce contrôle, il 

a mis davantage l’accent sur le suivi des recommanda-

tions. Cette année, 137 cas ont été classés. Une attention 

particulière a été accordée au contrôle préalable des 

opérations de traitement communes dans les agences, 

de même qu’au traitement des aff aires susmentionnées 

dans le cadre d’avis conjoints.

 • Lignes directrices horizontales

En vue de garantir la conformité au sein des institutions 

et des organes de l’UE, et de simplifi er les procédures de 

contrôle préalable, le CEPD a publié des lignes directrices 

sur les enquêtes administratives et les procédures discipli-

naires, ainsi qu’en matière de vidéosurveillance.

 • Politique d’inspection

En 2010, le CEPD a procédé au suivi des inspections anté-

rieures. Il a par ailleurs mené une inspection au Centre 

commun de recherche de la Commission, à Ispra. En 

décembre 2010, le CEPD a publié une ligne politique 

exhaustive sur le contrôle de la conformité et l’application 

des règles de protection des données dans les institutions 

et organes de l’UE.

 • Étendue des consultations

Le CEPD a publié un nombre record de 19 avis et 7 séries 

d’observations formelles sur les propositions de nouvelle 

législation, en se fondant sur un inventaire systématique 

des priorités et des sujets pertinents. Il a également veillé 

à ce que ces avis et observations fassent l’objet d’un suivi 

adéquat. Une attention particulière a été accordée au 

plan d’action pour la mise en œuvre du programme de 

 Stockholm.

 • Révision du cadre juridique

À diverses occasions et en ayant recours à diff érents 

outils, le CEPD a encouragé l’adoption d’une approche 

ambitieuse consistant à établir un cadre juridique 

moderne et exhaustif de protection des données, qui 

couvre toutes les politiques de l’UE, assure une protec-

tion effi  cace dans la pratique et soit à même de garantir 

la sécurité juridique durant de nombreuses années. Le 

CEPD a exposé ses points de vue dans un avis publié en 

janvier 2011.

RÉSULTATS OBTENUS EN 2010
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 • Stratégie numérique

Dans le cadre de l’exercice de son rôle consultatif, le CEPD 

s’est concentré sur les principaux défi s à relever pour 

parvenir à une protection effi  cace des données à carac-

tère personnel. À cette fi n, il convient d’assurer un juste 

équilibre entre la nécessité de sécurité et la protection 

des données, en tenant compte des évolutions technolo-

giques et en faisant face aux eff ets des fl ux internationaux 

de données. Dans un avis adopté en mars 2010, le CEPD 

a accordé une attention particulière à la stratégie numé-

rique de la Commission, en intégrant le principe du res-

pect de la vie privée dès la conception (Privacy by Design).

 • Activités d’information et de communication

Le CEPD a poursuivi ses eff orts pour améliorer la qualité 

et l’effi  cacité des actions de communication et des outils 

d’information. L’introduction de l’allemand en tant que 

troisième langue, en complément de l’anglais et du fran-

çais, pour les communiqués de presse et autres activités 

de communication a représenté une évolution majeure 

à cet égard.

 • Organisation interne 

Le secrétariat du CEPD a été réorganisé en vue d’une défi -

nition plus précise des responsabilités de chacun et d’une 

exécution plus effi  cace et plus effi  ciente des diff érentes 

fonctions et tâches. Dans la nouvelle structure organisa-

tionnelle, le directeur assume la responsabilité de l’ap-

plication des politiques et de la coordination horizontale 

des activités mises en place dans cinq secteurs distincts. 

Le nouvel organigramme est disponible sur le site web.

 • Gestion des ressources

Au cours de l’année 2010, le nombre de membres du per-

sonnel du CEPD a considérablement augmenté. Cette 

hausse de l’eff ectif a nécessité non seulement de procéder 

à une réorganisation interne, mais aussi de consentir de 

nouveaux eff orts en matière de planifi cation, de procé-

dures internes et d’exécution budgétaire.

Le CEPD en 2010: quelques chiff res-clés

➔ 55 avis en vue d’un contrôle préalable 
adoptés sur les données relatives à la santé, 
l’évaluation du personnel, le recrutement, la 
gestion du temps, les enquêtes de sécurité, les 
enregistrements téléphoniques et les outils de 
performance.

➔ 94 réclamations reçues, 25 déclarées 
recevables. Principaux types de violations 
alléguées: violation de la confi dentialité des 
données, collecte excessive de données ou 
usage illégal de données par le contrôleur.

• 10 aff aires résolues pour lesquelles le 
CEPD n’a constaté aucune violation des 
règles en matière de protection des 
données.

• 11 cas déclarés de non-conformité 
aux règles en matière de protection des 
données.

➔ 35 consultations sur des mesures 
administratives. Le CEPD a dispensé des 
conseils concernant une vaste gamme d’aspects 
juridiques liés au traitement des données à 
caractère personnel par les institutions et 
organes de l’UE.

➔ 1 inspection sur place eff ectuée. 

➔ 2 lignes directrices publiées: l’une sur les 
enquêtes administratives et les procédures 
disciplinaires, et l’autre sur la vidéosurveillance.

➔ 19 avis législatifs émis concernant des 
initiatives relatives au domaine de la liberté, de 
la sécurité et de la justice, aux évolutions 
technologiques, à la coopération internationale 
et au transfert des données, ainsi qu’à la fi scalité 
et aux douanes.

➔ 7 séries d’observations formelles 
publiées concernant, entre autres, la 
proposition de révision du règlement FRONTEX, 
l’internet libre et la neutralité du web en Europe, 
le système d’information sur le marché intérieur, 
l’utilisation de scanners de sûreté dans les 
aéroports de l’UE, et divers accords 
internationaux relatifs à l’échange de données.

➔ 3 réunions du groupe de coordination 
du contrôle d’Eurodac organisées; celles-ci 
ont permis de lancer une nouvelle inspection 
coordonnée et d’entamer les travaux de 
préparation d’un audit de sécurité complet.

➔ 12 nouveaux fonctionnaires recrutés.
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SUPERVISION ET MISE EN APPLICATION 

Contrôles préalables

Le règlement (CE) n° 45/2001 dispose que toutes les opé-

rations de traitement de données à caractère personnel 

susceptibles de présenter des risques particuliers au 

regard des droits et libertés des personnes concernées 

sont soumises au contrôle préalable du CEPD. Le CEPD 

détermine alors si le traitement est conforme ou non au 

règlement.

En 2010, le CEPD a adopté 55 avis de contrôle préalable 

sur les procédures administratives standard, telles que 

l’évaluation du personnel, le recrutement et les promo-

tions, mais aussi sur des activités fondamentales, telles 

que le système d’alerte précoce et de réaction pour la 

prévention et le contrôle des maladies transmissibles. Ces 

avis sont publiés sur le site web du CEPD et leur mise à 

exécution fait l’objet d’un suivi systématique. 

Conformité du contrôle

L’application du règlement sur la protection des don-

nées par les institutions et organes de l’UE est systéma-

tiquement surveillée au moyen d’un inventaire régulier 

des indicateurs de performance, qui couvrent l’ensemble 

des organes et institutions de l’Union. 

À la suite de l’exercice de contrôle général lancé au prin-

temps 2009, le CEPD a continué à surveiller l’application 

des règles et principes de protection des données par les 

institutions et organes concernés. Le prochain exercice 

de contrôle général (printemps 2011) débutera au début 

de l’année 2011. 

Le CEPD a aussi procédé à des exercices de contrôle ciblé 

à chaque fois qu’il estimait, sur la base de ses activités 

de supervision, que le niveau de conformité aux règles 

et principes de protection de certains organes ou de 

certaines institutions donnait lieu à certaines préoccu-

pations. Certains de ces contrôles se sont fondés sur un 

échange de correspondance, tandis que d’autres ont pris 

la forme d’une visite à l’organe concerné. En 2010, le CEPD 

a eff ectué deux visites de ce type. Il a également procédé à 

une inspection sur place du Centre commun de recherche 

de la Commission à Ispra, afi n de vérifi er la conformité du 

centre à certaines règles spécifi ques. 

L’une des tâches principales du CEPD consiste à 

superviser de manière indépendante les opérations 

de traitement réalisées par les institutions ou 

organes européens. Le cadre juridique se fonde sur 

le règlement (CE) n° 45/2001 relatif à la protection 

des données, qui établit diverses obligations pour 

les personnes qui traitent des données à caractère 

personnel, ainsi qu’un certain nombre de droits en 

faveur des personnes dont les données personnelles 

sont traitées. 

Durant l’année 2010, le contrôle préalable des 

opérations de traitement est demeuré la priorité 

majeure des activités de supervision. Toutefois, 

le CEPD s’est également employé à mettre en 

place d’autres formes de supervision, telles que 

le traitement des réclamations, les inspections, la 

délivrance d’avis sur des mesures administratives et 

l’élaboration d’orientations thématiques. 
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Réclamations

L’une des principales tâches du CEPD, telle qu’établie par 

le règlement sur la protection des données, consiste à 

entendre et à examiner les réclamations, ainsi qu’à eff ec-

tuer des enquêtes, soit de sa propre initiative, soit sur la 

base d’une réclamation.

En 2010, le CEPD a reçu 94 réclamations et a jugé 25 

d’entre elles recevables. Nombre des réclamations jugées 

irrecevables portaient sur des questions d’ordre national 

pour lesquelles le CEPD n’est pas compétent. 

La plupart des questions soulevées dans le cadre des 

réclamations recevables concernaient des violations 

alléguées des droits d’accès et de rectifi cation, ou l’usage 

illégal, la collecte excessive et la suppression de données. 

Dans 11 aff aires, le CEPD a conclu qu’il y avait eu infrac-

tion aux règles de protection des données.

Sur l’ensemble des réclamations recevables déposées en 

2010, la majorité (80 %) étaient dirigées contre la Com-

mission européenne, y compris l’Office européen 

antifraude (OLAF) et l’Offi  ce européen de sélection du 

personnel (EPSO). Ceci n’a rien d’étonnant, étant donné 

que la Commission eff ectue davantage de traitements de 

données à caractère personnel que les autres institutions 

et organes de l’UE. Le nombre relativement élevé de récla-

mations concernant l’OLAF et l’EPSO peut s’expliquer par 

la nature des activités exercées par ces organes. 

Consultation sur des mesures 
administratives

Le CEPD a également poursuivi ses activités de consul-

tation sur les mesures administratives envisagées par les 

institutions et organes de l’UE, eu égard au traitement des 

données à caractère personnel. Diverses questions ont été 

soulevées, dont celles concernant les transferts interna-

tionaux de données, l’accès à l’identité des informateurs, 

l’usage interne du courrier électronique et le contrôle des 

communications électroniques. 

Lignes directrices horizontales

Le CEPD a aussi adopté des lignes directrices sur les 

enquêtes administratives et les procédures disciplinaires, 

de même que sur la vidéosurveillance.

Politique de conformité 
et de mise en application

En décembre 2010, le CEPD a adopté un document stra-

tégique intitulé Contrôler et garantir le respect du règle-

ment (CE) n° 45/2001. Ce document défi nit le cadre dans 

les limites duquel le CEPD contrôle, apprécie et garantit 

le respect des règles de protection des données dans l’ad-

ministration de l’Union. Il explique, en outre, la nature 

des divers pouvoirs d’exécution conférés au CEPD et 

met en exergue les éléments moteurs et déclencheurs de 

chacune des mesures formelles susceptibles d’être prises. 
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CONSULTATION

Tendances principales

En 2010, la Commission a accompli des progrès notables 

sur la voie d’un cadre juridique nouveau et moder-

nisé pour la protection des données en Europe. Après 

l’achèvement de la consultation publique lancée en 2009, 

celle-ci a été complétée par d’autres consultations ciblées 

organisées de concert avec plusieurs des principales par-

ties prenantes. En novembre 2010, la Commission a publié 

une communication défi nissant une approche globale de 

la protection des données à caractère personnel dans l’UE. 

Celle-ci met en exergue les priorités en matière de révision 

des règles actuelles ainsi que les objectifs fondamentaux 

à atteindre.

Durant toute l’année 2010, le CEPD a accordé une 

attention particulière au processus de révision et s’est 

exprimé à ce sujet de diverses manières. Ainsi, le CEPD 

a tenu une conférence de presse ad hoc immédiatement 

après la publication de la communication, afi n de faire 

part publiquement de son avis sur le nouveau cadre juri-

dique. À cette occasion, le CEPD a souligné l’importance 

et le caractère opportun du processus de révision, et il a 

exposé son point de vue sur les principales composantes 

du nouveau cadre.

En 2010, la Commission a également déployé des eff orts 

notables aux fi ns de l’exécution du programme adopté 

par le Conseil européen en décembre 2009 et intitulé «Le 

programme de Stockholm – Une Europe ouverte et sûre 

qui sert et protège les citoyens». Celui-ci défi nit les orien-

tations stratégiques de la programmation législative et 

opérationnelle dans l’espace de liberté, de sécurité et de 

justice, en se concentrant sur les intérêts et les besoins 

des citoyens. 

La publication de la communication de la Commission sur 

«Une stratégie numérique pour l’Europe», dont l’ob-

jectif est de défi nir les priorités de l’UE dans le domaine 

de l’Internet et des technologies numériques, a aussi 

marqué une avancée majeure en 2010. Nombre de ces 

technologies de l’information constituent des éléments 

moteurs de la «croissance intelligente» visée par la straté-

gie Europe 2020. Compte tenu de l’importance considé-

rable que ces technologies et autres initiatives liées aux 

évolutions technologiques revêtent pour la protection 

des données, celles-ci ont fait l’objet d’une surveillance 

minutieuse de la part du CEPD.

Avis du CEPD et questions-clés

Le CEPD a continué à mettre en place sa politique de 

consultation générale et a émis un nombre record de 

19 avis législatifs sur diff érents sujets. Cette politique 

Le CEPD conseille les institutions et les organes 

de l’Union européenne sur les questions de 

protection des données dans toute une série de 

domaines d’activité. Ce rôle consultatif concerne les 

propositions de nouveaux textes législatifs ainsi que 

d’autres initiatives susceptibles d’avoir une incidence 

sur la protection des données à caractère personnel 

dans l’UE. Si cette consultation prend généralement 

la forme d’un avis formel, le CEPD peut également 

fournir des orientations sous la forme d’observations 

ou de documents stratégiques. Dans le cadre de 

ces activités, le CEPD suit également les évolutions 

technologiques ayant une incidence sur la protection 

des données.
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permet également une approche proactive, qui implique 

un inventaire régulier des propositions législatives devant 

être soumises au CEPD pour consultation et la possibilité, 

pour ce dernier, d’émettre des observations informelles 

dès les étapes préparatoires d’élaboration d’une propo-

sition de texte législatif. La plupart des avis émis par le 

CEPD ont été suivis de discussions avec le Parlement et 

le Conseil. 

Dans le domaine de la liberté, de la sécurité et de la 

justice, le CEPD a suivi avec beaucoup d’intérêt plusieurs 

initiatives directement liées à la mise en œuvre du pro-

gramme de Stockholm. Parmi les questions essentielles 

pour la protection des données que le CEPD a exami-

nées en 2010 fi guraient notamment celles concernant 

la stratégie de sécurité intérieure de l’UE, la gestion des 

informations, la politique antiterroriste de l’Union et les 

règlements FRONTEX et Eurodac. Les évolutions rela-

tives au programme de Stockholm ont, en définitive, 

occupé une place prépondérante parmi les préoccupa-

tions du CEPD et il en sera de même au cours des pro-

chaines années.

Le CEPD s’est aussi largement exprimé au sujet de l’in-

terface entre la vie privée et les évolutions technolo-

giques. En mars 2010, le CEPD a apporté sa contribution 

à la stratégie numérique de l’UE, en adoptant un avis 

sur «la promotion de la confiance dans la société de 

l’information par des mesures d’encouragement de la 

protection des données et de la vie privée». Il est aussi 

intervenu au sujet des initiatives concernant l’Internet 

libre et la neutralité du web en Europe, la révision de la 

directive relative à la conservation des données, la direc-

tive relative aux déchets d’équipements électriques et 

électroniques, la proposition de règlement concernant 

l’Agence européenne chargée de la sécurité des réseaux 

et de l’information (ENISA), et la stratégie européenne en 

matière d’e-Justice.

Le CEPD a été consulté à propos de diverses initiatives 

dans le domaine de la coopération internationale sur 

la sécurité et l’application de la législation. Ces initia-

tives concernaient, notamment, l’accord international 

entre l’UE et les États-Unis d’Amérique sur la protection 

des données à caractère personnel et l’échange tran-

satlantique d’informations à des fi ns policières et judi-

ciaires, de même que l’accord sur le transfert de données 

fi nancières aux fi ns du programme de surveillance du 

fi nancement du terrorisme (TFTP II). Le CEPD a égale-

ment émis un avis sur l’accord commercial anti-contrefa-

çon (ACTA) ainsi que sur la démarche globale en matière 

de transfert des données des dossiers passagers (PNR) 

aux pays tiers. 

Enfi n, le CEPD a été appelé à se prononcer dans d’autres 

domaines, dont la fi scalité et les douanes (y compris la 

coopération administrative dans le domaine fi scal et la 

coopération douanière internationale), les échanges de 

données à grande échelle dans le contexte du Système 

d’information du marché intérieur (IMI), l’utilisation 

de scanners de sécurité dans les aéroports de l’UE et 

diverses affaires portées devant les juridictions euro-

péennes concernant l’accès du public aux documents 

et la protection des données. 

kg105248_FR_inside_b.indd   9 25/05/11   14:03



10  

COOPÉRATION 

La principale plate-forme de coopération entre les autori-

tés chargées de la protection des données en Europe est 

le groupe de travail «Article 29». Celui-ci joue un rôle 

important dans l’application uniforme de la directive rela-

tive à la protection des données et le CEPD prend part à 

ses activités. Le CEPD et le groupe de travail «Article 29» 

ont ainsi coopéré sur toute une série de sujets, dont la 

mise en œuvre de la directive précitée et l’interprétation 

à donner à certaines de ses dispositions fondamentales. Le 

CEPD s’est montré particulièrement actif dans un certain 

nombre de domaines, comme en témoignent par exemple 

les avis publiés sur les notions de «responsable du traite-

ment» et de «sous-traitant», ainsi que sur le principe de la 

responsabilité et sur le droit applicable. 

Le CEPD a aussi participé aux réunions et activités du 

groupe de travail sur la police et la justice, un groupe 

consultatif qui traite des questions relevant de l’ancien 

«troisième pilier». 

Dans le cadre de ses fonctions de coopération, l’une des 

tâches majeures du CEPD concerne le système d’infor-

mation Eurodac, pour lequel les responsabilités en 

matière de supervision sont partagées avec les autorités 

nationales chargées de la protection des données. En 

2010, le groupe de coordination du contrôle d’Eurodac 

a entamé les travaux de préparation de l’audit de sécu-

rité complet qui sera assuré par les autorités chargées 

de la protection des données, tant au niveau national 

qu’au niveau central (UE). Une nouvelle inspection coor-

donnée a été lancée à la fi n 2010 et les résultats sont 

attendus pour 2011.

Pour ce qui est de la supervision du système d’informa-

tion douanier (SID), le groupe chargé de la coordination 

de cette tâche (groupe de coordination de la supervision 

pour le système d’information douanier) a adopté les 

règles de procédure qui régiront ses travaux futurs et 

a débattu des mesures pouvant être prises en 2011 et 

2012 pour garantir une supervision globale du système 

au regard de la protection des données.

Le CEPD a continué à coopérer étroitement avec les 

autorités établies, en vue d’exercer une supervision 

conjointe des systèmes d’information à grande 

échelle de l’UE. 

La coopération dans le cadre d’autres enceintes inter-

nationales a continué de susciter un intérêt particulier, 

notamment avec les conférences européenne et interna-

tionale des commissaires à la protection des données et à 

la vie privée, qui se sont tenues respectivement à Prague 

et à Jérusalem.

En coopération avec l’Institut universitaire européen à Flo-

rence, le CEPD a également organisé un atelier de travail 

sur «La protection des données dans les organisations 

internationales» . Cet atelier a porté sur les divers défi s 

que les organisations internationales doivent relever pour 

parvenir à assurer un niveau satisfaisant de protection 

des données dans des contextes parfois diffi  ciles et en 

l’absence de base juridique précise.

Le CEPD coopère avec d’autres autorités chargées 

de la protection des données afi n de promouvoir 

une protection des données cohérente dans toute 

l’Europe. Ce rôle s’étend également à la coopération 

avec les organes de contrôle institués dans le cadre de 

l’ancien «troisième pilier» de l’UE et dans le contexte 

des systèmes informatiques à grande échelle.
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PRINCIPAUX OBJECTIFS POUR 2011

Les objectifs retenus pour 2011 sont présentés ci-après.

Supervision et mise 
en application

 • Sensibilisation 

Le CEPD continuera à investir du temps et des ressources 

pour fournir des conseils et des orientations sur des sujets 

relatifs à la protection des données. Cette action de sen-

sibilisation prendra la forme de documents d’orientation 

sur des thèmes choisis et d’ateliers de travail ou de sémi-

naires interactifs au cours desquels le CEPD exposera son 

avis dans un domaine particulier. 

 • Rôle du contrôle préalable 

L’arriéré des contrôles préalables ex post étant presque 

résorbé, le CEPD se concentrera sur l’analyse des consé-

quences liées aux nouvelles opérations de traitement. 

Le Contrôleur continuera à mettre l’accent sur la mise en 

application des recommandations contenues dans les 

avis en vue d’un contrôle préalable et veillera à leur suivi 

adéquat. 

 • Exercices de contrôle et de reporting 

Poursuivant ses activités de contrôle de la conformité 

des institutions et des organes de l’UE aux règles de pro-

tection des données, le CEPD eff ectuera un exercice de 

contrôle général au printemps 2011, ainsi que des exer-

cices de contrôle ciblés à chaque fois que le niveau de 

conformité se révèle préoccupant. 

 • Inspections

Le CEPD peut mener des inspections sur place, dès lors 

que des motifs sérieux le conduisent à craindre un blo-

cage du mécanisme de respect. Ces inspections sont 

considérées comme la dernière étape avant l’adoption 

de mesures d’exécution formelles. Le CEPD procédera 

à des inspections et à des audits dans le domaine des 

systèmes d’information à grande échelle relevant de sa 

compétence.

Politique et consultation

 • Étendue des consultations

Le CEPD continuera à rendre des avis ou à formuler des 

observations, en temps utile, sur les nouvelles proposi-

tions législatives et à en assurer un suivi approprié, dans 

tous les domaines pertinents. Il accordera une attention 

particulière à la révision du cadre juridique de l’UE pour 

la protection des données, à l’exécution du programme 

de Stockholm et aux initiatives dans le domaine de la 

technologie.

 • Révision du cadre juridique de l’UE 

pour la protection des données

Le CEPD donnera la priorité à l’élaboration d’un cadre juri-

dique exhaustif pour la protection des données. Il publiera 

un avis législatif sur la communication de la Commission 

sur une approche globale de la protection des données à 

caractère personnel dans l’Union européenne, ainsi que 

sur toute autre proposition législative ultérieure. Il appor-
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tera par ailleurs sa contribution au débat, si cela se révèle 

nécessaire et approprié.

 • Exécution du programme de Stockholm 

Le CEPD restera attentif aux diverses initiatives concer-

nant la poursuite de l’application du programme de 

Stockholm dans le domaine de la liberté, de la sécurité et 

de la justice. Parmi celles-ci, il y a lieu de citer l’établisse-

ment d’un système d’entrée-sortie et le programme rela-

tif aux voyageurs enregistrés, la proposition de directive 

sur l’utilisation des données des dossiers passagers (PNR) 

à des fi ns répressives et l’introduction d’un programme 

européen de surveillance du fi nancement du terrorisme.

 • Initiatives dans le domaine des technologies

Le CEPD examinera avec d’attention les initiatives prises 

dans le domaine des technologies qui sont susceptibles 

d’avoir une incidence sur la vie privée et la protection 

des données. En particulier, il continuera à surveiller la 

mise en œuvre des volets de la stratégie Europe 2020 liés 

aux technologies de l’information, tels que prévus dans le 

cadre de la stratégie numérique, dont la RFID (Radio Fre-

quency Identifi cation — identifi cation par radiofréquence), 

l’«informatique dématérialisée» (cloud computing), l’ad-

ministration en ligne (eGovernment) et l’application des 

droits de propriété intellectuelle sur Internet.

 • Autres initiatives

Le CEPD suivra de près toutes les autres initiatives suscep-

tibles d’avoir des répercussions notables sur la protection 

des données, telles que celles relatives au domaine du 

transport (utilisation de scanners corporels dans les aéro-

ports, concept d’e-mobilité, etc.). Il portera également son 

attention sur les échanges de données à grande échelle 

qui peuvent se produire au sein du système d’informa-

tion sur le marché intérieur (IMI).

 • Coopération avec les autorités chargées 

de la protection des données

Le CEPD continuera à contribuer activement aux activi-

tés et aux succès du groupe de travail «Article 29», en 

faisant en sorte que le programme de travail du groupe 

soit conforme à ses propres priorités. Il veillera, de surcroît, 

à garantir une cohérence et à établir des synergies entre 

les avis qu’il émet et les positions prises par le groupe de 

travail. Enfi n, il maintiendra des relations constructives 

avec les autorités nationales chargées de la protection 

des données. En sa qualité de rapporteur pour certains 

dossiers spécifi ques, le CEPD dirigera les travaux et pré-

parera l’adoption des avis du groupe de travail.

 • Contrôle coordonné

La législation de l’Union impose de procéder à un 

contrôle coordonné pour Eurodac, pour le système 

d’information douanier et, à partir de la mi-2011, pour 

le système d’information sur les visas. Un des objectifs 

premiers du CEPD consistera à assurer un secrétariat 

effi  cace pour les autorités chargées de la protection 

des données qui participent au contrôle coordonné. En 

tant que contrôleur des systèmes d’information à grande 

échelle, le CEPD jouera un rôle actif dans les activités 

de contrôle coordonné des autorités et eff ectuera des 

audits de sécurité réguliers.

Autres domaines

 • Information et communication

Le CEPD préparera le terrain pour une révision de sa stra-

tégie de communication, en lançant notamment une 

consultation auprès des principales parties prenantes. Cet 

exercice général sera complété par des évaluations plus 

ciblées de l’impact des principaux outils d’information et 

de communication.

 • Organisation interne

Les principaux objectifs pour 2011 viseront à achever la 

réorganisation interne, à renouveler les eff orts en matière 

de gestion des performances dans le contexte de la révi-

sion stratégique ainsi qu’à mettre au point et à appliquer 

de nouveaux outils informatiques. L’accent sera mis sur 

le contrôle et les procédures internes, sur une meilleure 

répartition des ressources et sur l’amélioration de l’exé-

cution budgétaire.

 • Gestion des ressources

Le CEPD continuera à investir des ressources dans le déve-

loppement et l’application d’un système de gestion des 

cas. La priorité sera accordée à la conclusion d’accords de 

niveau de service avec la Commission européenne, aux 

fi ns de la mise en place d’applications informatiques dans 

le domaine des ressources humaines (dont les systèmes 

Syslog Formation, Sysper et MIPS (Mission  Processing 

 System)).
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